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Dispositions légales et réglementaires françaises relatives 
a la réglementation des changes rendues applicables de 
'plein droit dans la PrinetPauté confortitément à l'article ler 
de la Convention franeo-tithégasqUe en date du 14 avril 
1945 relative au Contrôle de g Change. 
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Décret no 47-1337 du 15 juillet 1947 codifiant les obligations et 
prohibitions édietées par, là dolementaikin des changes (p. I). 

Arrété da 15 juillet 1947 accordant des' dérimatlons, endrales aux 
prohibitions édictées par le Décret rio 47-1537 du 15 itiei 1947 
et précisant certaines modal114s d'application de te Décret 
(p. 9). 

A rrété du, 15 juillet 1947 relatif 'ais Contrôle douardoe, dos changes 

Avis nd 	de l'011tà‘dei .thengeè tionar/dMi PapPliéallon à la 
Principauté de Monaco dé M réglementation ' française des 
changes (p. 15). 

Avis no 278 de l'Offiée des Changes eompléhni les dispositions de 
l'Avis no 220 (p. 1 6) . 

Décret n° 47-1337 du 15 Juillet 1947 codifiant les obliga-
tions et prohibitions édictées par la réglementation des 
changes, 

Le Président du Conseil des Ministres ; 
Sur le rapport du Ministre des Finances ; 
Vii lé Décret du 9 septembre 1939 prohibant et régle-

mentant tri tenaps dcguerre . l'eXportatioa des capitaux, les 
opérntiems de change et lê centnerce de l'or, .et les textes 
subséquents qui l'ont complété et modifié ; 

Vu l'Ordonnance du 7 octobre 1944 relative au régime 
de rot ; 

Vu l'Ordonnance du 7 octobre 1944 relative au dépôt 
des devises étrangères et des valeurs rnaNiëres étrangs 
conservées sur le territoire franeais, niec ées par la .Loi 
nO 45-0195 du 31 décembre 1945 ; 

Vu l'Ordonnance n°  45435 du 15 jaavief 1945 relative 
au régime des avoirs' étrangers en ,France ; 

. Vu lsOrderittapte nô 	du 16 iimier 1945 telt.itive 
au recensement des avoirs .-1'6tranger, Modifiéel)ar 10r-
dormance te 45-,2672 di1Z no'vernbre 1945 et par a Loi 
n°  45-0140 du 26-  dèceffibre 1945 ; , 

• • 
Vu l'Ordonnance n°  45-87 du 17 janvier-1945 reletWe 

au recensement de l'or, des devises étrangères et des valeurs 
mobilières étrangères conservées • en France ; 

Vu le Décret n° 45,1196 du 16 mai 1945 portant iot),- 
blication et. nuise eti application des . C6nV'ention's :ftiütte 

'monégasques relatives au tontr6les .dei `éhatigei 

Vu l'Ordonnance n°  45-1088 du 30,mai 1945 relative 
à la répression des fraudes it là iégleineiitation des changes ; 

Vu l'Ordonnance n°  45-2029 dui 3(a  dût 1945 concer-
nant le règlement de certaines -dettes en monnaie .6trangère ; 

Vu l'Ordonnance n°  452671 du 2 novembre 1945 
relative aux avoirs conservés pu des Français dans les 

'coffrés ou'danS des paquets clos h Vëtrangetv;:,. 

Vu l'Ordonnance. ri 9  45.2615 du 2 .tiovembre:1945'teltrk 
live au dépôt des devises étrangères et des valeurs mobl-
lières étrangères conservées ert Algérie ; 

Vit les Décrets n°' 45-2651 à 45-2654 dii .2 n n'osieiribre 
1945 portant aPPlication à 1.;41g6t1'd de S Oiddriethees'rie'-` 
45-85; 45-86, 45-87 et 451 088, gus-,visddà ; 

Vu les titres 3 et 4 de la Loi n" 45-0140 du 26 décem-
bre 1945 relative à la réquisition .des avoirs en or, des devi-
ses éttimgéies' et des valeurs mobilières- étrangéres.;. 

Vu le Décret fi°  46-177 du 11 évrkt f 946fisoitMit 
réquisition des avoirs liquides en ilevlses étratiereS 

Vu le Décret h°  46-1223 du 4 juin 1946 portant 
réquisition des valeurs rdObilièrea itrangères, mode, per 
le Décret n° 471307 du 5 juaiet 947 ; 

Vu les dispositions de l'article 178 de la Loi nô  45.2154 • 
du 7 octobre 1946 pettlitt 6tIvertUte et tinnulittkin de seré-
dits péta.  rettettite 1946 lui' ptih'otett; ititftld'à un6 (Jute 
à Alw Or Décret, l'allplidtion 	digPoSitibhs dit DOM 
du 9 septembre 1939 'Prohibant et réglettienttint.'4n ièritbs 
de guerre l'exportation des capitaux, les opérations de 
change et le commerce d'e l'or ; 

D a é t a t 

AttYld£ PREM1Ë11. 

Le présentOétreia iDétir objet dé CO flitt et de Préeldr 
les éliSpOsitiOn's de 1à régletrientation de Chiiiigé4,`Idlie 
ju elle résulte de téïtès - éi .:'d.Csgug rsés 
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TITRE Jr 

Exportation et importation matérielle de valeurs à destina-
tion ou en provenance de l'étranger. 

ART. 2. 
Est prohibée, sauf autorisation du Ministre des Finances, 

l'expOtation.matér.ielle à destin!pir de l'étranger, de toute 
nnatière .d'or; de toute valeur me ilière, de tout instrument 
Je payement et de tent titre de créance ou 'de propriété. 

ART, 3. 

Est prohibée, sauf autorisation du Ministre des Finances, 
l'importation matérielle sur le territoire français, en prove-
nance de l'étranger, de toute matière d'or, de toute valeur 
mobilière, de tout instrument.  de payement et de tout titre 
çte créance ou de propriété. 

TITRE II. 

Détention et négociation de l'or, des devises et des valeurs 
mobilières étrangères situés en territoire français. 

CHAPITRE 1". — OR. 

§ 1. — Détention de l'or. 

Or appartenant à des personnes morale& 

ART. 4. 
Toute personne morale française ou étrangère possé-

dant, sur ,le territoire français, des matières d'or,, est tenue 
deles' déposer auprès de la Banque de France oud'établis-
eements agissant pour son compte et désignés par elle en 
accord avec le Ministre des Finances. 

Des dérogations à cette obligation peuvent être accordées 
par la Banque de France, agissant en accord avec le Mi-
nistre des Finances, pour les besoins professionnels et dans 
les cas particuliers où cette mesure apparaft justifiée. 

ART. 5. 

Toute personne physique ou morale qui dét,ent à un 
titre quelconque, sur le territoire français, des matières d'or 
pour le compte d'une personne morale française ou étran-
gère est tenue : 

1 	De ne remettre ces avoirs à leur propriétaire que 
lqrsque 	a la qualité d'établissement agissant pour 
le compte de la Banque de France au sens de l'article 
précédent ; 

2" D'effectuer pour le compte du propriétaire le dépôt 
prévu par l'article précédent, à moins qu'elle r'est elle-
même la qualité d'établissement agissant pour le compte 
cle la Banque de France au sens dudit article. 

ART. 6. 

Le dépôt prévu à l'article 4 qui, en ce qui concerne les' 
lumières d'or conservées sur le territoire français à`la date; 
de mise en vigueur de l'Ordonrianc_,e du 7 octobre 1944, ; 
a dû être effectué dans tin délai de deux mois à compter 
de cette date, deit, en ce qui concerne les matières .d'or; 
acquises OU importées postérieMeinent à ladite .  date, être 
effectué -dans un délai' de quinze jours à compter de 
qpisition ou de l'importation. 

La Banque de ,Ftance est: toutefois, autorisée à, accorder 
des délais supplémentaires aux personnes qui, Par suite d'un 
cas de force majeure, dûment iustifié, sont dans l'impossi-
bilité de, respecter les délais prévus à l'alinéa précédent. 

'Ait'r. '7. 

. Est interdite, à compter de l'expiration des délais visés. 
à l'article précédent; ..et sauf dérogation - accordée dans 'les 
conditions fixées• par l'article 4, la détention de matières 
d'or sur le territoire français par des personnes morales 
françaises ou étrangères 'autres que la Banque de France et 
les établissements agissant pour le compte de celle-ci. 	' 

Or appartenant à des personnes physiques. 

ART. 8. 
Toute personne physique ayant sa résidence habituelle 

en France est tenue de déclarer à l'Office des Changes. 
les matières d'or qu'elle possède sur le territoire franais, 
à l'exception de celles qui se trouvent en dépôt.à son nom 
chez une banque, un agent de change, un courtier en va-
leurs mobilières ou' un établissement financier exerçant sur 
le .territoire français, et de ses bijoux personnels. Cette 
obligation incombé solidairement à toute personne en Fran-Ce 
qui a reçu du propriétaire un mandat' de gestion à un titre 
quelconque ou qui détient pour le compte du propriétaire 
des matières d'or soumises à déclaration. 

ART. 9. 

Sont dispensées de la déclaration prévue à l'article ,pré-
cédent, les personnes qui' ne possèdent qu'une quantité d'or 
égale ou inférieure à 20 grammes. 

ART. 10. 

La déclaration prévue à l'article 3, qui, en ce qui con-
cerne les matières d'or possédées à la date du 31 décembre 
1944, a dû être effectuée avant le- I" mars 1945, doit, en 
ce qui concerne les matières d'or entrées postérieurement 
à cette date dans le patrimoine du déclarant, être effectuée 
dans les six mois à compter de leur acquisition. 

ART. 11. 

Toute personne physique transférant sa résidence habi-
tuelle de l'étranger en France est tenue, clans un délai de 
six mois de ce changement de résidence, d'effectuer, s'il 
y a lieu, la déclaration prévue à l'article 8. Cette déclara-
lion porte sur l'or possédé par elle su moment du change-
ment de résidence. 

Obligations propres aux banques agents de change, 
courtiers en valeurs rriabliérès et établissements financiers. 

An. 12. 

Les banques, agents de chpnge,  courtiers en valeurs 
mobilières et établissements financiers exerçant sur 
toire français, sont tenus de déclarer â l'office des changes 
les matières .d'or qu'ils détiennent sur ce -territoire, que 
celles-ci leur appartiennent 'en propre ou soient détenue 
par eux pour le compte de leurs clients. 
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ART. 13. 

Les dispOsitions de l'article '10 relatives au délai d'exé-
cution des déclarations prévnés à l'article 8 sont applicables 
à l'exécution des déclarations prévues à l'article précédent. 

§ 2. — Opérations sur l'or: 

ART. 14. • 
Sont prohibés, sauf autorisation délivrée par la Banque 

de France ou par l'office central de répartition des produits 
industriels : 

1° Le transport des matières d'or à l'intérieur du terri-
toire français ; 

2' Le démarchage, le colportage et le brocantage por-
tant sur des matières d'or détenues sur le territoire français; 

3° La cession ou l'acquisition, à titre onéreux ou gra-
tuit, l'échange, la mise ien dépât, en gage ou en nantis-
sement, de matières d'or situées sur le territoire français, 
que ces opérations soient traitées en France ou à l'étranger. 
Sont toutefois autorisées de plein droit la cession de ma-
tières d'or à la Banque de France ou à la Banque d'Algérie 
agissant pour le compte de la Banque de 'rance, ainsi 
que la mise en dépôt de matières d or chez la Banque de 
France, la Banque d'Algérie ou un établissement agissant 
pour leur compte. 

CHAPITRE 11. — DEVISES. 

§ 1 . — Détention de devises. 

Dispositions générales. 

ART. 15. 

Toute personne physique ou morale qui possède ou 
détient sur le territoire français des billets de banque étran-
gers, des chèques, lettres de crédit, traites, effets de com-
merce et tous autres titres de créance à vue ou à court 
terme libellés en monnaies étrangères, est tenue, sauf déro-
gation accordée par le Ministre des Finances de les déposer 
chez un intermédiaire habilité à ce( effet par le ministre 
des finances. 

ART. 16. 

Par dérogation aux dispositions de l'article précédent,• 
les personnes physiques qui ont leur résidence habituelle 
à l'étranger sont. autorisées .à conserver par devers elles 
pendant la durée de leur séjour. sur.  le - territoire 'français, 
les instruments de payement étrangers qu'elles ont régtilié-
renient importés pour faire face à leurs dépenses cl'entrd-
tien pendant ledit séjour et dont elles, ne désirent .pas effec-
tuer le dépôt dans les conditions prévues .à l'article précé-
dent, étant entendu que ces 'instruments de payement ne 
peuvent être cédés à j office des changes on réexportés. 

ART. 17, • 

Toute personne physique OU  morale qui détient sur le 
territoire français, à un titre quelconque des devises appar-
tenant à• un tiers est tenue . 

I' De rie remettre ces avoirs à leur propriétaire que 
lorsque celui-ci à la qualité d'intermédiaire au sens de 
l'article 15. 	 ' 

2° D'effectuer le dépÔt prévu par ledit article ; à moins 
qu'elle n'ait elle-môme la qualité d'intermédiaire au sens 
de cet , article. 

Awr.1 18. 
Le dépôt prévu aux articles 15 et ")7 qui, en 'ce qui 

concerne les devises détenues à la date de la 'Wise en 
vigueur de l'Ordonnance du 7 octobre 1944, a dû être 
effectué dans un délai de deux mois à compter de cette 
date, doit, en ce qui concerne les devises importées pos-
térieurement à cette date,:  être 'effectué dans un délai de 
quinze jours à compter de l'importation. 

L'Offre des Changes ' est toutefois autorisé à accorder 
des délais supplémentaires aux personnes qui, par suite 
d'un cas de force majeure• dûment justifié, sont dans l'im-
possibilité de respecter les délais visés à l'alinéa précédent. 

ART. 19. 
Est interdite, à compter de l'expiration des délais visée 

à l'article précédent, et sauf dérogation accordée dan; 
les conditions fixées à l'article 15, la détention sur le terri-
toire français par toute personne autre que les intermédiai-
res visés audit article, de billets de 'banque étrangers, 
chèques, lettres de crédit, traita, 'effets de conimerce et 
tous autres titres de créance à. Vue ou à court terme libelléi. 
en monnaie étrangère. 

Obligations Propres aux intermédiaires. 

ART. 20. 

Les intermédiaires visés à l'article 15 sont tenus de 
déclarer à l'Office des Chays les billets de banque 
étrangers chèques,. lettres de credit, traites, effets de 'com-
merce et tous autres.  titres de créaitée à vue et .à eourt 
terme libellés en monnaie étrangère qu'ils détiennent sur 
le territoire-franeais, que ces avoirs" leur appartiennent. en 
propre ou pour le compte de leurs- clients. 	' 

Cette déclaration qui, en ce qui concerne ceux dee 
avoirs visés à l'alinéa précédent qu'ils détenaient à là .date, 
du 31 décembre 1944, a dû être effectuée avant' 'le .1" 
mars 1945 doit, en ce qui concerne ceux de ces avoirs dont 
ils sont devenus détenteurs postérieurement à cette date, 
être effectuée dans les six mois à compter du jour de leur 
détention. 

§ 2. — Opéreons sur devises, 

ART. 21. 
Sont prohibés, sauf autorisation du ministre des finance, 

la cession ou l'acquisition, à titre onéreux du gratuit l'échan-
ge, la mise en gage ou en nantissement, de billets de 
banque étrangers, chèques, lettres de crédit, traites, effet; 
de commerce et tous antres titres de créance. à vue ou à 
court terme libellés en monnaies étrangères détenus sur 
le territoire français que ces opérations soient effectuée; 
en France ou à l'étranger. 

CHAPiTitti Ili. — VALEURS MOBILIÈRES ÉTRANGÈRES 

§ I. 	Détention de valeurs mobilières élrangéres 

ART. 22. 
Les dispositions prévues aux articles 15, 17. 18, 19 et 

20 relatives au dépôt et à la déclaration des.. devises &rait-
gères détenues sur le territoire français, sont applicables 
aux valeurs .mobilières étrangôres détenues sur le territoire 
français, étant seulement entendu clu'en ce qui concerne 

'ces valeurs sont• habilités à recevoir les dépôts' et tenus 
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d'effectuer les déclarations prévues auxdits articles, les 
banques, ,agents dé change, courtiers en valeurs mobilières 
et établissements financiers. 

§ 2. — Opérations sur valeurs mobilières diranares. 

Ain. 23, 
Sont prihibés, sauf auorication du Ministre des Finances, 

l'achat et la vente hors bourse de-  valeurs mobilières étran-
gères détenues sur le territoire français. 

ART. 24, 
Sont interdits, sauf autorisation du Ministre des Finances, 

anx personnes physiques de nationalité étrangère ayant 
leur réSidence habituelle en France : 

1° Tout achat en ouse de valeurs mobilières étran-
gères détenues en France ; 

2° Toute autre acquisition à .titre onéreux ou gratuit, 
tente .Prise en nantissement de telles valeurs, lorsque le 
cocontractant est une personne physique de nationalité 
française ayant sa résidence habituelle en France ou une 
personne morale française ou étrangère pour ses établis-
sements en France. 

ART. 25. 
Est, prohibé, sattf autorisation du Ministre des Finances, 

le transfert de valeurs mobilières étrangères détenues en 
rance du dossier d'une personne physique de nationalité 
française ayant sa résidenoe habituelle en France ou du,ne 
personne morale française ou étrangère pour ses établis-
sements en France, au dossier d"une personne physique de 
nationalité étrangère ayant sa résidence habituelle en France 
ou d'une personne morale française ou étrangère pour ses 
établissements à l'étranger. 

CHAPITRE IV. — DISPOSITIONS COMMUNES 

• ART, 26. 
Le Ministre des Finances est autorisé à interdire, par 

arrêté; la diffusion de tous renseignements concernant l'exé-
cution d'opérations faites cri infraction aux articles 14, 21, 
23, 24 et 25 et susceptibles 'de favoriser le renouvellement 
d'opérations de même nature, 

TITRE III. 
Régiments entre la France et l'étranger. 

Principes. 

ART, 27, 
Tout règlement à destination de l'étranger, cd subor-

donné à l'autorisation préalable de l'Office des Changes. 

Arr. 28. 
Toute personne physique ayant, sa résidence habituelle 

en France et toute personne morale française ou étrangère 
pour ses établissements ért France, titulaire d"une créance 
sur l'étranger; est :tenue :.cren encaisser 143 montant dans les 
conditions et les, délais fixes par le Ministre des Finanço. . 	„ 

Le Ministre des Finances est notamment habilité -à fier 
la monnaie dans laquelle sont-stiptrlées payables les .ex-
portations à destination 'de l'étranger,'; ainsi qu'à exercer  

un contrôle sur les délais de. payement consentis par les , 
exportateurs à leurs çlierits étrangers. 

odaltids d'exécution. 

Ati.r. 29. 

Les règlements à destination ou en provenance de l'étran- 
ger s'effectuent soit en francs, soit en devises. 

Lorsqu'un règlement à destination de l'étranger doit 
être effectué en devises, ces devises sont cédées au débi- 
teur par le fonds de stabilisation des changes. 	• 

ART. 30. 

Les 
• 

règlements à destination ou en provenance de l'étran- 
ger s'opèrent obligatoirement per l'intermédiaire soit d'éta-
blissements de banque ou d'agents de change agréés par 
le Ministre des Finances dans les conditions prévues au Ittro 

.Vill di-dessous, soit accessoirement de l'administration 
des postes, selon des modalités fixées par k ministre deo 
finances. Celui-ci détermine notamment les catégories de 
payements à l'étranger susceptibles d'inre effectués par 
l'intermédiaire de l'administration des postes. 

ART, 31. 

Sont prohibés, sauf autorisation du Ministre des Finances, 
tous règlements entre la France et l'étranger effectués dans 
des cenditiors autres que celles qui sont prévues à l'artiele 
précédent, et notamment par voie de compensation privée. 

TITRE IV. 

Cessions aligatoires de devises, de valeur.; mobilières 
étrangères et d'or au fonds de stabilisation des changes. 

CHAPITRE pr
,ÙBLIGATIONS INCOMBANT, AUX PER-

SONNES PHYSIQUES FRANÇAISES OU etRANGÈRES 
AYANT I..E.UR RÉSIDENCE. HABITUELLE EN FRANCE ET 
AUX PERSONNES MORALES FRANÇAISES OU ÉTRANCe 
RES POuit LEURS É TADL1SSEMENTS EN FRANCE. 

ART. 32. 
Toute personne physique ayant sa résidence habituelle 

en France et toute personne morale française ou étrangère 
pour ses établissements' en France, est tenue de céder au 
fonds de stabilisation des changes dans Ipà couchions et 
délais fixés par lé Ministre des Finances, l'intégralité des 
devises provenant de l'exportation de marchandises à 
l'étranger, de le rémunération de services rendus à l'étran-
ger et, d'une manière générale, de tous revenus ou pro-
duits à l'étranger. 

Ato,.. 33. 
Toute personne à laquelle le fonds de stabilisation des 

changes a c44 des devises en application de l'article 29, 
alinéa 2, et qui ne les Pas utilisées clans les délais fixés 
Pour leur emoloi, est ténue de les rétrocéder au fonds de 
stabilisation des changes dans les conditions et les délais 
fixés par l'.0ffièe des Changes, • 

, 	 Aprr. 34. 
Les obligations prévues ,à..Iarticle, 32 ineombent 

clairement aux intéressés et aux banques, agents dé. change, 
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courtiers en valeurs mobilières et établissements financiers 
détenteurs des devises. 

CHAPITRE IL — OBLIGATIONS SUPPLÉMENTAIRES IN-
COMBANT AUX PERSONNES PHYSIQUES AYANT LA NA-
TIONALITÉ FRANÇAISE OU LA QUALITÉ DE SUJET OU 
DE PROTÉGÉ FRANÇAIS ET AYANT LEUR RÉSIDENCE 
HABITUELLE EN FRANCE, AINSI QU'AUX PERSONNES 
MORALES FRANÇAISES OU ÉTRANGÈRES POUR LEURS 
ÉTABLISSEMENTS EN FRANCE. 

Arr, 35. 

L'Office des Changes est autorisé, è prescrire aux per-
sonnes physiques ayant la nationalité française ou la qua-
lité de sujet ou de protégé français et ayant leur résidence 
habituelle en France,-  ainsi qu'aux personnes morales fran-
çaises ou étrangères pour leurs établissements en France, 
la cession au fonds de stabilisation des changes de ceux 
de leurs aveirs en devises (avoirs en compte, billets de 
banque, chèques, lettres de crédit, traites, effets de com-
merce ét autres créances à vue et è court terme de méme 
nature, etc...) qui ne proviennent pas des sources visées 
à l'article 32. 

L'Office des Changes précise par avis les devises qui 
doivent ètre cédées, ainsi que la date et les conditions 
dans lesquelles doit s'effectuer la cession. 

ART. 36. 

Les obligations édictées en vertu de l'article précédent 
incombent, lorsque le propriétaire des avoirs est absent ou 
empoché, à son fondé de pouvoirs. 

ART. 37. 

Les obligations édictées en vertu de l'article 35 s'éten-
dent, en ce qui concerne les établissements de banque, à 
l'ensemble de leurs comptes en devises, que ces comptes 
correspondent à des avoirs leur appartenant en propre ou 
constituent la contre-partie des comptes en devises ouverts 
sur leurs livres au nom de ceux de leurs clients qui sont 
visés à l'article 35. 

Dans ce dernier cas, les établissements de banque inté-
ressés sont autorisés à convertir d'office en compte en francs 
les comptes en devises dont la contre-partie en monnaie 
étrangère aura été effectivement cédée au fonds de stabili-
sation des changes. 

ART. 38. 

Les personnes qui cèdent leurs avoirs en devises par 
application des dispositions des articles 35, 36 et 37, sont 
immédiatement créditées de ta contre-valeur en francs 
de ces avoirs sur la base des eours de change applicables 
au jour de la parution des avis prescrivant la cession desdits 
avoirs, 

Le même cours est retenu pour l'exécution des conver-
sions prévues à -  l'article 37, alinéa 2ç-dessus. 

ART. 39, 

L'Office des Changes est autorisé Prescrire aux Per-
sonnes physiques ayant la nationalité française ou la qua-
lité de sujet ou de protégé ftfttp.çais et ayant leur résidence 
habituelle en France, ainsi qu aux 'PeteltillEW morales han- ,  

çaises ou étrangères pour. leurs établissements en France; 
la cession au fonds de stabilisation des changes des valeurs 
mobilières étrangères don elles sont. propriétaires. 

Est considérée çornme propriétaire .pour , l'applicatien 
des dispositions de l'alinéa précédent et quel que Soit le 
nom auquel les valeurs sont immatriculée,s chez la collec-
tivité émettrice, toute personne qui a lé droit de vendre ou 
de transférer ces titres ou qui en a la garde, (:)u qui reçoit, 
soit poiu son propre compte ou pour le compte de tiers, 
tous dividendes ou arréraies provenant de ces valeurs, ,ou 
qui possède des droits quelconques sur. les revenus ou le 
capital de ces titres. 	. 	.'s • 

L'Office des Changes fixe. par avis la listé.  des -valeurs 
qui doivent être cédées, .ainsi que la date et les conditien's 
dans lesquelles doit S'effectuer là' àssion. 	 • 

ART. 40. 

, Les obligations édictées en Vertu de l'article précédent 
incombent, lorsque' le propriétaire 	 est absent 
ou empêché, à son fondé de pouvoirs. 

ART. 41.. 

Les obligations édictées en vertg dç l'article 39 s'éten-
dent, en ce qui concerne les établissemots do: banque, 
agents de change, courtiers en valeurs mobilières et Mar 
blissements financiers, aux valeurs 'mobilières étrangères 
qu'ils détiennent, soit pour leur propre compte, soit pour 
le compte de ceux de leurs clients qui sont visés à l'arti-
cle 39. 

Mt 42. 
Les valeurs cédées sont réputées appartenir au fonds 

de stabilisation des changes à compter de la publication 
de l'avis prescrivant leur ession.. 

ART. 43, 

Les valeurs cédées sont acquises par le fonds de stabi-
lisation des changes à un prix calculé en applicinant au der-
nier cours qu'elles ont coté sur leur place d'origine avant 
la date de publication de. l'avis' prescrivant leur cession, 
le taux de change en vi@tieur à cette dernière date. Le 
règlement de ce prix est effectué par' virement au compte 
en banque du bénéficiaire. 

ART. 44. 

L'Office des Changes est autorisé à prescrire aux per-
sonnes physiques ayant la nationalité française ou la 'qua-
lité de sujet' ou de protégé •françaii et ayant leur résidence 
habituelle en France, ainsi qu etux personnei morales 'fran-
çaises ou étrangères pour leurs établissements en 'France., 
la cession au fonds de stabilisation do changes dos avoirs 
en or dont elles sont propriétaires et qui sont conservés 
l'étranger. 

L'Office des Changea précise par' avis les avoirs' qui 
doivent être cédé.s, ainsi que la date et les conditions dans 
lesquelles doit sefféctiierl la cession. 

ART. 45, 

Les obligations ,édictées en vertu de I article 44 incom-
bent,  lorsque le Proelétaire des avorta est absent ou ernr 
péché, à son fondé de pouvoirs, 
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'• ART. 46. 

Lee Obtgations Mies ehvertu de l'article 44 - s'éten-
dent, en ce 'qui .concerne les établissements de banque, les 
agents de change, les courtiers en valeurs mobilières et 
les établissements financiers, -  à l'ensemble des avoirs en 
or 'qu'ils détiennent à l'étranger, soit pour leur propre 
cool", soit peur, 4 eompte de ceuxde leurs clients qui 
sosst vis61 latdJé 44., 

ART. 47. 
Les personnes .qui cèdent leurs avoirs th or par applica-

tion des articles 44, 45 et 46 sont créditées de la contre-
valeur en francs de ces avoirs sur la base du cours officiel 
de l'or pratiqué pat la Banque de France au jour de la 
publicatiOn de l'avis prescrivant k cession desdits avoirs. 

TITRE V. 
Régime des avoirs étrangers en France. 

ART. 48. 
Sont considérés comme avoirs étrangers en France, les 

avoirs suivants, lorsqu'ils appartiennent directement ou par 
pers,onnes,,interposées, soit à des personnes physiques ayant 
leeir r'éSia'encé haleittfgle.à Uti'ariger, sôit à des personnes 
morales françaises ou étrangères pour leurs établissements 
à l'étranger : 

1° Biens meubles ou immeubles, corporels et incorpo-
rels, situés en France, y compris tous titres négociables 
représentatifs de droits corporels ; 
e ,:Tougeity,,,,bierw- et nit6êts ménussitités à l'étran-

ger, permettant d'exercer des droits en France. 

. 	ART. 49. 
Le ministre des finances est autorisé à prescrire par ar-

etè la déclaration totale ou partielle des avoirs étrangers 
en France. Cette déclaratien incombe à la personne qui 
détient ou gère en France les avoirs en question. 

ART. 50. 
Le Ministre des Finances est autorisé à réglementer l'ou-

verture et le fonctionnement des comptes ouverts en France 
au nom des personnes visées à l'article 48, 

ART. 51. 

Sotit';%knyniSes àl'autorisation.: du Ministre de' Finances 
les ,Opérations SuiVantes, lorsqu'elles sont effectuées par 
eu pour le compte d'une personne visée à l'article 48 : 

1° Acquisition ou cession de biens immeubles, de droits 
immobiliers ou de fonds de commerce situés en France ; 

2° Acquisition ou cession, prise ou mise en nantissement 
eillia9i,eqrs-, 5441i4es. ou. de parts sociales françaises ou 
étrangèïe5L 	d'acqiiisition s'étend, lorsqu il s'agit 
tle valeurs mobilières françaises, aux acquisitions réalisées : 

Par voie de souscription au capital d'une société fran-
çaise, que cette souscription ai tlieu lors de la constitution 
iritiale de la soçiété ou à l'oceasion d'une augmentation 
de capital ultérieure ; 

Par voie d'attribution à litre quelconque, gratuit ou 
onéreux,' de valeurs mobilières françaises ou de parts socia-
les françaises. 

TITRE VI. 

Régine des avoirs français à l'étraiger. 

§ I". 	Possession d'avoirs è l'étranger. 

ART. 52. 
Toute - pers'onrit ph iqu 	ai&si6 5  française nyanL 

sa résidence habituelle en France, toute personne morale 
française et toute personne male étrangère pour ses éta-
blissements en France, est tenue de déclarer à l'Office des 
Changes, selon des modalités fixées par le Ministre des• 
Finances, tous ses biens et avoirs à l'étranger. 

Cette obligation incombe, en ce qui concerne les ban-
ques, agents de change, courtiers en valeurs mobilières et 
établissements financiers, aux avoirs qu'ils conservent à 
l'étranger, soit pour leur propre compte, soit pour le compte 
de ceux de leurs clients qui, sont visés à l'alinéa précédent, 

Ces derniers sont dispensés de déclarer personnellement 
ceux de leurs avoirs qui sont conservés à l'étranger sous 
cette forme. 

ART. 53. 
Cette déclaration qui, en ce qui concerne celles des 

personnes ,. el-dessus, %,16èça qui avaient leurrésidence QU 

étaient établies en France au I" janvier 1945, a, dû être 
effectuée avant le I avril 1946 pour les biens existant au 
31 décembre 1944, doit : 

1' En ce qui concerne les personnes physiques de na-
tionalité française qui transportent leur résidence habituelle 
de l'étranger en, France, intervenir dans les six mois ,de la 
date de ce chanieièbi éréii-dence. et' 'Porter 'sur' les'avbirs 
existant à cette date ; 

2° En ce qui çoncerne les personnes morales françaises 
nouvellement créées et les établissements nouvellement 
créés en France par une personne morale étrangère, inter-
venir dans les six mois de la date de cette création et 
porter sur les avoirs existant à cette date, 

ART. 54. 
Les avoirs à l'étranger qui entrent, postérieurement aux-

dates ci-dessus, dans le patrimoine d une des personnes 
visées à l'article 52, doivent faire l'objet d'une déclaration 
complémentaire clans les six mois de leur acquisitien. 

AnT. 55. 
• Som considérés ck;iiiine avoirs 'à‘-l'étiariger au' seri& des 

articles 52, 53 et 54 	les moyens de payement et les 
valeurs mobilières conservés à l'étranger, ainsi que, d'une 
manière générale, touslsiens, droits et intérêts à l'étranger 
représentés ou non par des titres. 

Toutefois,. lorsque -les avoirs à déclarer par une même 
personne n'exCédent > pas:b  en ce qui coneerne I or,e, p9ids 
total.  de 20 grammes, en ce qui concerne l'enseMble . des 
autres avoirs, une valeur totale de‘ 20.000 francs, kur 
propriétaire est dispensé de la déclaration' prescrite, 

ART, 56. 
Toute personne physique de nationalité française ayant 

sa résidence habituelle-cri Fronce, ainsi que toute p, er-
sonne morale française qui possède à l'étranger de l'or, 
des moyens de payement libellés en monnaie française ou 
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étrangère;  des valeurs mobilières françaises ou étrangères 
conservés clans dés "coffres ou, dans, des paquets clos, peut 
être te?lifti, 'par décision "de . l'e)IfiWdeSChinges, dans les 
conditions et délais fixés par celui-ci, de procéder perion-
nellement ou par mandataire à l'inventaire de ces coffres 
ou paquets en présence d'un agent mandaté par ledit 
Office, 

ART. 57. 
Les avoirs inventoriés conformément aux dispositions de 

l'article 56 doivent : 

Soit être rapatriés matériellement en France ; 

Soit être placés-  en dépôt ,à l'étranger clans 'un établisse-
ment bancaire ou chez un intermédiaire exerçant une pro-
fesrion analogue à celle d'agent de change ou de courtier 
en valeurs mobilières, ces &pôle étant faits au nom de 
leur propriétaire, à la condition.que celui-ci notifie à l'Of-
fice des Changes le nom de l'intermédiaire dépositaire ; 

Soit être placés en dépôt à . l'étranger dans unétablisse-
ment bancaire ou chez un intermédiaire exerçant une pro-
fession analogue à celle d'a.gent-del,change. ou de courtier 
en valeurs Mobilières, sous dossier au nom -d'un établisse-
ment bancaire, d'un agent de change ou d'un courtier >en 
valeurs mobilières en France. 

§ 2. — Opérations sur avoirs a"l'étranger. 

ART. 58. 
Sont interdits, sauf autorisation du Ministre des Finances, 

aux personnes Visées à l'article 52 : 

Toute acquisition de biens corporels, mobiliers' ou irnmo-; 
biliers situés à l'étranger, de droits de proPriét6 à l'étranger 
et de créances sur l'étranger ou libellées en monnaie étran-
gère, représentées ou non par des titres ; 

Tout acte tendant à disposer ou à modifier la consis-
tance de leurs avoirs à l'étranger, ainsi qu'à réduire leurs 
droits sur ces avoirs ; 

Le fait de transférer partiellement ou totalement à 
l'étranger des disponibilités en francs inscrites jusqu'alors 
dans un compte tenu en France, ainsi que le fait de placer 
sous un autre régime .des disponibilités en francs ou en 
devises précédemment inscrites dans un compte ouvert ,à 
l'étranger au nom d'un intermédiaire . exerçant en Fiance, 
ou des valeurs mobilières précédemment déposées à l'étran-
ger Ms dossier d'un intermédiaire exerçant .en France. « 

Les dispositions prévues aux:alinéas I et 2 ne font tou-
tefois pas obstacles - à l'exécution des actes dé gestion effee-
rués par des personnes morales 'pour leurs établissements 

l'éLranger, ainsi que par des: entreprises à l'étranger ap-
partenant à des personnes physiques de nationalité française 
ayant leur résidence habituelle en France. 

TITRÊ VII. 

Relouons cuire résidents. 

ART, 59. 
Est prohibé, sauf autorisation du Ministre des Finances, 

le fait, pour une personne physique ayant sa résidence ha-
bituelle en France ou pour une personne morale française 

.• 
ou étrangère peur ses établissements en Prance, de contrac-
ter envers une autre perscAmt.,:présegetie l:nise 0,t0 ',autre 
de ces qualités, une 'Obligation 'libelle 	nrie'ittOrniale - 
autre que le franc, 

ART. 60. 

Lorsqu'en vertu d'une obligation née antérieurement à la 
date du présent Dècret, une personne présentant l'une des 
qualité visées à l'article précédent se trouve tenue vis-à-Yis 
d'une autre personne présentant l'une desdites qualités, 
d'une obligation libellée dans• une ménnaie autre que le 
franc, elle se libère valablement, après autorisation du 
Ministre des Finances, en versant à son créancier en . France 
la contrevaleur en francs de sa dette, calculée sur la base 
du dernier cours de vente fixé par le fonds de stabilisation 
des changes à la date de l'échéance de la dette pour la 
monnaie censidérée. 

ART. 61. 
, 	„ 

Les conditions dans lesquelles s, cimentent.  tous meuve-
rnents de fonds et valeurs entre, lesedivers territoàes' de la 
zone' franc sent fixés. par décision conjointe du Ministre des 
Finances et du Ministre de la Fruce d'outre-tner. 

TITRE VIlt. 

Office des Changes el intermédiaires. 

ART. 62. 

Les autorisations prévues au présent Décret et aux Ar-
rétés pris pour son application sont délivrées soit par le 
Ministre des Finances agissant Par Arrêtés oti'Décisions 
Particulières, soit par l'Office des Changes agissant par 
délégation du ministre des Finances. 

ART. 63. 	 , 
L'Office des Changes peut délivrer des autorisations par, 

ticulières ou générales. 
Les autorisations particulières font reibjet de notification 

individuelles ; lorsque ces autorisations ont trait au règle-
ment du prix des importations et des frais accessoires à 
celles-ci, elles prennent la forme de licences, délivrées par 
l'Office des Changes ; lorsqu'elles ont irait 'au règlement 
des frais accessoires aux exportations, elles prennent• la 
forme d'annotations portées sur le engagements de change 
visés par l'Office des Changes ou sur les litences d'expor-
tation délivrées par celui-ci. 

Les autorisations générales .font l'objet d'avis de l'Office 
des Changes publiés au Journal Officiel ou d'instructions 
adressées aux intermédiaires. 

ART. 64, 
La forme et les conditions clans lesquelles les demandes' 

d'autorisation particulière sont présentées à l'Office.' dés 
Changes sonrprécisées par celut-ci, 

Airr 65 
L'Off ice des Changes peut faire appel à-  la collaberatien 

d'établisSefnents' de banque ou d'agents dé' change agréés 
Par le Ministre des Finances sur la propesition du GeuVer-
rieur de la Banque de France, cet agréaient étant révocable. 
à tout Moment. 
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ART, 66. 

Le. Ministre des Finances et l'Office des Changes peu-
vent réserver aux intermédiaires agréés le droit exclusif de 
traiter certaines opérations 	l'agrérnent denn6 à un inter- 
médiaire peut emporter le droit de traiter toutes ces opéra-
tions, ou seulement certaines d'entre elles, 

ART. 67. 

L'Office des Changes peut, dans la mesure où il le juge 
utile, et avec l'accord.clu Ministre des Finances, &léguer 
aux intermédiaires agréés le pouvoir d'autorisation dont il 
dispose. 

ART. 68. 

Les intermédiaires agréée sont responsables, vis-à-vis de 
l'Office des Changes, de la régularité des opérations dont 
ils ont le monopole, ainsi que de l'usage qu'ils'font du 
pouvoir d'autorisation qui leur est éventuellement délégué. 

Ils sont tenus de fournir à l'Office des Changes, dans 
les conditiens et aux dates fixées par celui-ci, un relevé de 
ces opérations ou autorisations. 

ART. 69. 

Les établissements de banquet  agents de change, cour-
tiers en valeurs mobilières, établissement financiers et, de 
manière générale, toute personne physique et morale effec-
tuant des transactions avec l'étranger, sont tenus de pré-
senter leur, comptabilité et tous documents annexes aux 
agents désignés par le Ministre des Finances pour contrôler 
l'applieatide dela réglementation des •changes, 

Ils peuvent être assujettis, par décision du Minigre des 
Finances, à l'obligation de déclarer à l'Office des Changes 
les opérations effectuées par leur entremise et soumises à la 
réglementation des changes. 

ART. 70. 

L'Office des Changes,,ainsi que les agents dont In dési-
gnation est prévue à l'article 69 ci-dessus, ont le droit 
d'obtenir le concours de toutes les administrations publi-
qua et notamment de celles qui, au terme de la législation 
en vigueur, disposent du droit de communication. 

TITRE IX. 

Sanctions. 

ART. 71. 

Les infractions ou tentatives. d'infraction aux dispositions 
du présent Décret et 'des Arriétés, Décisions, Avis ou ins-
truction pris pour son application soht constatées, poursui - 
Vies et réprimées dans les conditions prévues par I Ordon,  
nance n° 45-1088 du 30 mai 1945. 

Toutefois, le fait, pour une personne physique de natio-
narté française ayant sa résidence habituelle en Françe au 
1" janvier '1945, ou pour une personne morale française, 
de ne pas eflectuer dans les délais réglementaires ou d'ef,  
fec'mer d'une façon sciemment mensongère k détlaration 
des avoirs 'qu'elle possédait à l'étranger au 3f décembre 
1944, est constaté, poursuivi et réprimé dans les conditions  

• prévues ?al- le Décret du 9 septembre 1939 relatif aux 
avoirs'à I étranger et par l'Ordonnance n° 45-86 du 16 jan-
vier 1945 relative au recensement des avoirs à l'étranger. 

TITRE X. 

Dispositions générales. 

ART. 72. 

Les dispositions du présent Décret sont applicables à 
l'Algérie. 

ART. 73. 

Les dispositions du présent Décret, à l'exceptien de 
celles qui font l'objet des articles 35 à 47 du 1 itre IV, 
sont applicables à la Principauté de Monaco. 

Le territoire monégasque est, pour l'application du pré-
sent Décret, assimilé au territoire français métropolitain. 

AnT, 74. 

Les modalités d'application du présEnt Décret sont fixées 
par Arrêté du Ministre des Finances. 

ART. 75. 

Sont abrogés les textes suivants : 

1° Décret du 24 avril 1940 fixant les conditions d'et). 
plication .du Décret prohibant ou réglementant •en temps de 
guerre l'expOrtation des capitaux, les opérations de change 
et le commerce de l'or: modifié par le' Décret du 20 mai 
1940 et par les Décrets des 10 octobre 1940, 20 décembre 
1940 et 26 juin 1942 ; 	, 

2° Décret du 15 janvier 1945, n°  45-101, fixant les 
modalités d'application de l'Ordonnance n° 45-85 du 
15 janvier 1945 relative au régime des avoirs étrangers en 
France ; 

3° Arrêté du 18 janvier 1945 lima les mocialités.d'ap-
plication de l'Ordonnance n° 45-85 du 15 janvier 1945 
relative au régime des avoirs étrangers en Franco ; 

40 Arrêté du 30 avril 1940 'précisant les opérations 
prohibées ou autorisées, modifié par les Arrêtés des 27 mai, 
10 octobre et 20 décembre 1940 ; 

5° Arrêté du 30 avril 1940 relatif aux intermédiaires, 
modifié par l'Arrêté du 27 mai 1940; 

6° Arrêté du 9 décembre 1944 relatif au ,clépôt obli-
gatoire des valeurs mebilières étrangèns et assimilées ; 

'7° Arrêté du 2 décembre 1944 relatif au transfert de 
capitaux entre k territoire métropolitain continental, la 
Corse et la France clioutre,mer ; 

8' Arrêté du 25 septembre 1946 relatif à l'encaisse-
ment et au transfert des créances sur l'étranger. 

APT. 76, 

Le Garde des Sceaux, Ministre de' h Justice, le Ministre 
des Affaires Etrangères, le Ministre de`l'Intérieur, le Mi-
eistre des Finances, le Ministre de la France d'outre-mer, 
le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones, sont 
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chargés, chacun en ce qui--1 concerne, de l'eXécution du 
présent Décret, qui sera publié ab Journal Officiel de la 
République Framaise: 

Fait à Paris, le 15 jùillet 1947. 
PAUL RAMADIER. 

Par le Président dt.I . Conseil dis Ministres : 

I.e Ministre des Finances, 
ScHutvie. 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
ANDRÉ MARIg, 

Le Ministre des Affaires Etrangéres, 
GËCift0E8 BibAuut. 

Le Ministre de l'Intérieur, 
Ë,DOUARD DEPREUX. 

Le Ministre de la France d'outre-mer, 
MARM IVIOUTET. 

Le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones, 
E:UGÈNE THOMAS. 

Dérogations générales aux prohibitions édictées par le Dé-
cret n°  47-1337 du 15 pille/ 1947 et précisions sur 
certaines modalités d'application de ce Décret. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le Décret n° 47-1337 du 15 juillet 1947 codifiant 
les obligations et prohibitions édictées par la réglementation 
du Contrôle des Changes ; 

Arrête 

TITRE 1°''. 

Définitions. 

ARTICLE PREMIER. 

On entend par 
1° France m6tropolitaine ; le territoire formé par la 

France continentale, la Corse et l'Algérie ; 
2° Etranger : les territoires non compris dans la zone 

franc ; 
3° Résidents : les personnes physiques ayant leur rési-

dence habituelle en France et les personnes morales fran-
çaises ou étrangères pour leurs établissements en France ; 

4° Non résidents t les personnes physiques ayant leur 
résidence habituelle à l'étranger et les personnes rnoralts 
françaises ou étrangères pour leurs établissements à l'étran-
ger ; 

5° Matières d'.or t 
e) L'or monnayé, qu'il s'agisse de monnaies françaises 

ou étrangères.; 	 - 
h) Les barres et lingots d'or admis par la ganqUe de 

France ; 

c) L'or natif en masse,ioinidre et minerai, l'or en lin-
gots à poids et titre non admis Par la Banque'de France, 
l'or en plaques, étiré, laminé, plané ou doublé., à usage 
industriel, artistique, médical ou dentaire, l'or en anneaux, 
paillettes, feuilles, fils ou solution, les sels et prépstations 
à base d'or, les déchets, débris, broutilles, cendre d'or, 
tolu objet en or façonné et ouvré, tout objet d'or détruit 
ou à détruire ; 

6° Or monétaire : les matières d'or visées aux alinéas 
a) et b) du paragraphe 5 ci-dessus ; 

7° Or non monétaire : les matières d'or visées à l'ali-
néa e) du paragraphe 5 ci-dessus ; 

8° Valeurs mobilières 
1° Les titres de rentes, les obligations, les actions, les 

parts de fondateurs et parts bénéficiaires et, d'une manière 
générale, tous titres susceptibles, de par leur, nature, d'être 
côtés dans une bourse de valeurs, ainsi que tous certificats 
représentatifs de ces titres ; 

2' Les coupons, dividendes, arrérages, droits de sous-
cription et autres droits attachés auxdites valeurs ; 

9° Valeurs mobilières françaises les valeurs mobiliè-
res émises par une personne morale publique de la zone 
franc ou par une personne morale privée dont le siège social 
est itué dans la zone franc ; 

10° Valeurs mobilières étrangères : les valeurs mobi-
lières émises par une personne morele publique étrangère ou 
par une personne morale privée dont le siège, social est 
situé à l'étranger. 

Sont également considérées comme valeurs mobilières 
étrangères les valeurs mobilières émises par une personne 
morale publique française ou par, une personne nnorale 
privée dont le siège social est situé en France, lorsque ces 
valeurs sont libellées en mennaie étrangère ; 

11°' Parts sociales : toutes parts dans une eôcité ou 
association de droit ou de fait non représentées par une 
valeur mobilière ; 

12° Devises : les instruments de ,payement libellés en 
monnaie étrangère, _ ainsi -que les avoirs en monnaie étran-
gère figurant dans des comptes à vue ou à court terme ; 

13° Instruments de payement : les pièces de nmnnaie 
et billets ayant cours légal, les chèques, lettres de crédit, 
traites, effets de commerce, mandats-poste et mandats-
carte ; 

14° intermédiaires : les banques, les agents de change 
et les courtiers en valeurs mobilières ; 

13° Intermédiaires agréés : les intermédiaires visés à 
l'article 65 du Décret du 15 juillet 1947. 

TITRE II. 

Dérogations générales aux prohibitions édictées par le 
Décret du 15 juillet 1947. 

1 — DÉROGATIONS Aux Priornenolvs 
CONCERNANT LES MATIÈRES D'OR. 

An: 2. • 
Sont autorisées de manière générale, par dérogation aux 

dispositions de l'article 14 du Décret du 15 juillet 1947, 
les opérations suivantes portant sur des matières d'or : 
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1* Les transports de matières d'or effectués en France 
métropolitaine entre comptoirs des intermédiaires agréés ; 

20 Les transports d'or non monétaire effectués pour 
l'exercice de leur profession par les fondeurs agréés par la 
Banque 'de France et par la• Banque de l'Algérie, les 
bijoutiers, joailliers, orfèvres et dentistes ; 

30 Le transport par toute personne d'un poids de métal 
n'excédant pas 50 grs sous forme de déchets d'or ou de 
bijoux hors d'usage ; 

40 Le transport.et  la cession:  à titre onéreux ou gratuit, 
de bijoux en bon état, d'objet d art ou de c.)11ection ci) or, 
à condition que ceux-ci ne fassent pas l'e•bjet d'un trafic 
effectué principalement en considération de la valeur du 
métal. 

ART. 3. 

• Toute dérogation aux dispositions de l'article 14 du 
Décret du 15 juillet 1947 non prévue par l'article précé-
dent, doit faire l'objet d'une demande adressée à la Ban-
que de France en ce qtti concerne l'or monétaire, à l'Office 
central de répartition des produits industriels, en ce qui 
concerne l'or non monétaire. 

En Algérie, les dérogations doivent être demandées, 
dans tous les cas, à la Banque de l'Algérie. 

2. ---4 DÉROGATIONS AUX PROHIIIITIONs GONGERNANT 

LES VALEURS MOBILIP.FtES. 

ART. '4. 

Sont autarisés, par dei-option aux dispositions de j'arti-
cle 51 du Décret du 15 .jutlief1947 . prohibant faCqUiSititeri* 
et la cession en France par • un non-résident de valeurs 
mobilières françaises ou étrangères : 

1° L'achat en Bourse par un non-résident de valeurs 
mobilières françaises autres que des obligations à court 
terme ou des bons à court terme effectué, ,soit en remploi 
de valeurs mobilières françaises ou étrangères amorties, 
soit par arbitrage contre d'autres valeureonobilières fran-
çaises ou étrangères, soit à l'aide de fonds existant en 
coMptes étrangers, ou provenant de la cession de devises 
au fonds de stabilisation des changes ; 

20 La souscription par *un non résident' à des valeurs 
mobilières françaises, autres que des oblietions à court 
terme ou des bons à court terme, cotées en Bourse, lorsque 
ces' opérations sont effectuées dans les conditions prévues 
à l'alinéa précédent ; 

3° L'attribution de valeurs mobilières françaises au 
profit d'un non-résident au prorata .des droits qu'il possé-
dait dans la société ;' 

40 . La vente en Bourse par un non-tésident de valeurs 
mobilières françaises ou étrangères en vue d'un .arbitrage 
contre des valeurs mobilières françaises autres que des obli-
gations à court terme ou des bons à court terme ; 

5 0  La vente en Bourse par un non-résident• de droits 
de souscriptien sur* valeurs mébilières, françaises où *étran-
gères ; 

60 L'attribution à un non-résident de•valeins mobilières 
françaises ou étrangères lui échéant, soit par dévolution  

héréditaire, soit en vertu de droits nés lantérieu'retnent au 
10 septembre 19,39 ;où ,fésult t d'opértiorti ou el'aetes 
postérieurs conclus ave:TaCcer 'de l'OffiCe dés Changes. 

ART, 5. 

L'intermédiaire en France à qui le non résident acqué-
reur ou vendeur des valeurs mobilières denne directement 
l'ordre de Bourse est seul responsable dé la régularité de 
l'opération au regard .des dispositions du présent Arrêté. 

Les ordres de remploi, emploi, souscription, acquisition 
correspondant aux opérations 'autorisées par l'article précé-
dent, doivent être donnés à l'intermédiaire -même qui dé-
tient les titres amortis, les fonds à employer ou les Valeurs 
à vendre;_ cet intermédiaire peut, sous sa responsabilité, 
confier à d'autres intermédiaires l'exécution totale ou par-
tielle de l'opération. 

Les soultes ou sommes résultant des opérations auto-' 
risées par l'article précédent sont portées au crédit de camp 
tes d'attente individuels tels qu'ils sont définis à l'article 22 
ci-dessaus. 

ART. 6. 

Est autorisée, par dérogation aux dispositions de Parti-
de 24, alinéa 2, du Décret du 15,  juillet 1917 prohibent 
l'acquisition par une personne physique 'de nationalité étran-
gère ayant sa résidence habituelle en France, de valeurs 
mobilières étrangères détenues en France, la prise de pos-
session par une telle personne de valeurs' mobilières étran-
gères lui échéant en France, soit par dévolution héréditaire, 
soit en vertu de droits nés antérieurement aui 10 septembre 
1939 ou résultant d'opérations ou d'actes postérieurs conclus 
avec l'accord de l'Office des Changes. 

ART. 7. 

Sont autorisées, par dèreégatiOu aux dispositions de l'ar-
ticle 58 du décret du 15 juillet 1947 interdisant aux per-
sonnes ehysiques de nationalité française ayant leur rési-
dence habituelle en France, aux personnes morales fran-
çaises et aux personnes morales étrangères pour leurs éta-
blissernénts en France, toute acquisition d'avoirs à l'étran-
ger ou tout acte de disposition sur ces- avoirs : 

1° La vente en Bourse sur leur place d'origine, ,par 
une personne visée à l'alinéa précédent, de valeurs mobi-
lières étrangères conservées à l'étranger, à condition que 
le produit en devises de cette vente ptlisse être et soit 
immédiatement cédé aux fonds. de stabilisation des chan-
ges ; 

2° La vente en Bourse à l'étranger par,une personne 
visée à l'alinéa I, de droits de souscription afférents à des 
valeurs mobilières franeaises 6u étrangères conservées 'à 
l'étranger ; 

30 La prisé de Possession, par une personne visée à 
1 'alinéa 1", de valeurs mObilières françajses ouétrangères - 
lui échéant à l'étranger, Soit Par dés'rolutiOn . héréditaire, 

: soit en vertu 'de droits nés antérieurement' aiii.T0 septembre 
1939 ott résultant d'Opérations ou d'iétes.  Postérieurs con-
clus avec l'accord de l'Office des Changes. 
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3. 	DÉROGATIONS AUX. PROHIBITIONS CONCERNANT 
DES BIENS'AUTRES 'QUER2iDiekr LEs'VÀt:E.URS MOBILIÈRES. 

ART. 8. 

Est 'autorisée, par dérogation aux èispositions de l'article 
51 du décret du 15 "'juillet 1947, nrottibànt l'acquisition 
par. un non-fésident de biensjrnmeubles,. de droits immObl-
fiers oti de -fonds de commerce situés en France, la prise 
de possession, par un non-résident, de ceux de ces biens 
qui lui échoient en France, soit par dévolution héréditaire, 
soit en vertu de droits nés antérieurement au 10 septembre 
1939 ou résultant d'opérations ou d'actes postérieurs con-
clus avec l'accord de l'Office des Changes. 

ART. 9. 

Est autorisée, par dérogation aux dispositions de l'article 
58 du décret du 15 juillet 1947 interdisant aux personnes 
physiques de nationalité française ayant leur résidence habi-
tuelle en France, aux Personnes morales françaises et aux 
personnes morales étrangères pour leurs établissements en 
France, toute acquisition d'avàirs à l'étranger et tout acte 
de disposition sur ces avoirs, la prise de possession par ces 
personnes de biens corporels, mobiliers ou immobiliers 
situés à l'étranger, .de clçaits de propriété ,à l'étranger et de 
Créances sur l'étranger ou'libe114es. èn monnaie étrangère 
leur échéant, soit par dévolution héréditaire, soit en vertu 
de droits nés antérieurement au 10 septembre 1939 ou 
résultant d'opérations ou d'actes postérieurs conclus avec 
l'accord de l'Office des Changes. 	• 

TiTkE 
Modalités d'application de certaines des dispositions 

do décret du 15 juillet 1947. 

1 . — ENCAISSEMENT DE CRÉANCES SUR L'ÉTRANGER 
ET PAYEMENTS A L'ÉTRANGER 

tation de marchandises à l'étranger„ de la rémunération de 
,services rendus à' l'étialiger 'et, d'Une Manière .généiale, 
de tous revenus ou prodaits à l'étranger. 

Peuvent toutefois étre déduits des montants à encaisser : 

a) Les frais accessoires aux exportations de marchandises 
spécifiés sur les licences d'exportation ou engagements 'de 
change correspondants 

b) Les frais de. poste et frais bancaires normaux exposés 
à l'étranger et se rapportant-directement aux avoirs à en-
caisser. 

ART. 13. 

Les exportateurs de marchandises sont en outre tenus 
de désigner une banque en France par l'intermédiaire de 
laquelle ils encaisseront le produit de leurs exportations., 
Ils doivent faire viser par cette banque, préalablement à 
l'exportation des marchandises, leurs engagements de chan-
ge ou, le cas échéant, eurs licences d'exportation. 

ART. 14. 

Les résidents sont tenus de céder au fonds de stabilisa-
tion des changes les devises encaissées en exécution des 
dispositions de l'article 12 immédiatement après l'encais-
sement de ces devises. 

ART. 15: 
Toutefois, et par dérogation aux dispositions de l'article 

précédent, le produit de;.,  encaissements effectués dans une 
monnaie étrangère non reprise par le fonds dé stabilisation 
des changes, et dont la réglementation loeale interdit la 
conversion en fine mons-nie étrangère tePrise-par le fonds 
de stabilisation des changes., dOit seulement être conservé 
à la disposition de l'Office des Changes. 

ART, 16. 

L'obligation d'encaissement prévue à l'article 12 in-
combe solidairement au créancier et à l'intermédiaire en 
France détenteur des. titres d'encaissement. 

ART. 10. 

Les règlements à destination de l'étranger s'opèrent : 

Lorsqu'ils sont effectués en francs, par versement au 
crédit d'un compte étranger en francs ouvert en France 
au nom du créancier étranger du de sa banque ; 

Lorsqu'ils sont effectués en devises, par cession au créan-
cier étranger. ou à sa banque de devises préalablement dé-
livrées par l'Office des..(hanges. 

ART. 11. 
Les règlements en provenance de l'étranger s'opèrent : 

Lorsqu'ils sont ;effectués en francs,-_par le -débit d'un 
compte étranger en francs 'euvert 	hance au nom du 
débiteur étranger ou 'de sa banqué ; 

Lorsqu'ils sont effectués en devises, par cession d 
devises au profit du créancier français.. 

ART. 12. 

Les résidents sont tenus d'encaisser dans le délai maxi-
mum d'un mois, à compter de la date d'exigibilité du 
payement, l'intégralité des sommes provenant de l'expor- 

ART. 17. 

L'obligation de cession prévue à l'article 14 incombe 
solidairement au créancier et à l'intermédiaire en France 
qui' a fait encaisser les devises par son correspondant à 
1 étranger. 

Est prohibé, en conséquence, le fait pour un intermé-
diaire en France de maintenir au crédit du compte d'un 

.résident des sommes en devises reprises par le fonds ,de 
stabilisation des changes et Provenant d'encaissement visés 
à l'article 12. 

idorr. 18. 

Les dispositions prévues aux articles 12, 14, 16 et 17 
et relatives à l'encaissement et à la cession par les résidents 
des devises provenant de l'exportation de marchandises 

, l'étranger, de la rémunération do services rendus 'à l'étran-
ger et, d'une manières6n6rale, de tous produits Ou revenus 
à l'étranger, sont également applicables à l'encaissement 
et à la cession •des avoirs liquides en devises provenant 
d'une autre source, lorsque ces avoirs Ont fait l'objet d'une 
Mesure de réquisition édictée en vertu de l'article 35 du 
décret du 15 juillet 1947, 
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2. --- TENUE DE CEPTAINS COMPTES ET DOSSIERS 
EN FRANCE MÉTROPOLITAINE 

Comptes en trafics ouverts au nom de non résidents. 

ART. 19. „ 
Un non résident peut être titulaire sur les livres d'un 

intermédiaire en France d'un compte étrangers en francs 
et d'un compte d'attente individuel. 

ART. 20. 
Le fonctionnement des comptes étrangers en francs est 

réglementé par l'Office des Changes. 

ART. 23. 
L'ouverture des comptes d'attente individiels n'est sub-

ordonnée à aucune autorisation de l'Office des Changes. 

ART. 24. 
Toute inscription au crédit des comptes d'attente indi-

viduels'est libre. Tout acte de disposition .sur les disponibi-
lités de Ces comptes est, en revanche subordonné à l'auto-
risation préalable de l'Office des danges. 

ART. 25. 
Est prohibée, sauf autorisation délivrée par l'Office des 

Changes, l'ouverture de comptes postaux au nom de non 
résidents. 

ART. 26. 
Toute inscription au crédit ou au débit des comptes pos-

taux actuellement ouverts au nom de non résidents est sub-
ordonnée à une autorisation préalable de l'Office des 
Changes. 

Peut cependant, par dérogation aux dispositions de l'ali-
néa précédent, etre porté au -crédit de cos comptes, le 
montant des intérêts échus sur lesdits comptes. 

Comptes en devises ouverts au nom de nOi, résidents, 

ART. 27. 
L'ouverture de comptes en devises au notn de non rési-

dent sur les livres d'un intettnédiaire en France est subor-
donné à une autorisation préalable de l'Office des Chan-
ges. 

a) Encaissements effectués par le correspondant pour 
.le compte de l'intermédiaire en France ou de la elieritéle 
de celui-ci ; 

,b) Encaissements par t'intermédiaire des intérêts crédi-
teurs quo lui alloue son correspotidant ; 

• c) Payement par l'intermédiaire des commissions, droits 
•de garde et autres frais bancaires normaux dus à son cor-
respondant ; 

d) Virements entre deux intermédiaires en France des 
disponibilités en devises dont l'un d'eux est titulaire chez 
un de ses correspondants à l 'étranger. 

' ART, 30. 

Est également autorisée de plein dreit la passation aux 
comptes en devises' ouverts chez les intermédiaires en 
France, au nom de non résideats attires que leurs corres-
pondants, des écritures retraçart les opérations suivantes : 

a) ,Cession de devises au fonds de stabilisation des 
changes par le titulaire du compte ; 

b) Virements effectués par un non résident au profit du 
titulaire du compte. 

Dossiers de valeurs mobilières ouverts au nom 
de non résidents. 

ART. il . 
Les valeurs mobilières appartenant à des non résidents 

et conservées chez un' intermédiaire en France sont placées 
sous dossier étranger ou sous dossier d'attente individuel. 

'ART, 32. 
L'ouverture d'Un dossier étranger est 

l'autorisation préalable de l'Office des Cl 

ART. 33. 
La tenue des dossiers étrangers est 

l'Office des Changes. 
ART. 34. 

Les dossiers d'attente individuels reçoivent toutes les 
valeurs mobiliéres appartenant à leurs titulaires et dont le 
classement sous dossier étranger n'a pas été autorise par 
l'Office des, Changes. 

ART., 35. 
L'ouverture des dossiers d'attente individuels n'est sub-

ordonnée à aucune autorisation de l'Offiée des Changes. 

ART. 36. 
La tenue des dossiers d'attente individuels est régle-

t-tintée par l'Office des Chanes. 

Comptes en dises mwerie au nom de résidents, 

, ART. 37. 
L'ouverture de comptes en devises u nom alun résident 

sur les livres d'un intermédiaire en France, est subordonnée 
à une autorisation préalable dc l'Office des Changes. 

Ata, 38. 
Toute inscription au crédit ou au débit de ces comptes 

est subordonnée à une autorisation 'préalable de l'Offiée 
des Changes. 	, 	, 

. ART. 21. 
L'ouverture des comptes étrangers en francs est subor-

donnée à l'autorisation préalable de l'Office des Changes. 

ART. 22. 
Les comptes d'attente individuels reçoivent toutes les 

sommes en francs revenantà leurs titulaires et dont l'Office 
des Changes n'a pas autorisé l'inscription en compte étran-
ger. 

ART, 28. 

Toute inscription au crédit et au débit de ces comptes 
est subordonnée à une autorisation préalable de l'Office 
des Changes. 

ART. 29. 

Est toutefois autorisèe dç Plein ,droit la passation aux 
comptes en devises ouverts chez un intermédiaire en France 
à ses correspondants à l'étranger des ëçrittl'eS retraçant 
les opérations suivantes 

subordonnée à 
langes. 

réglementée par. 
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ART. 39. 
Est toutefois autorisée de pkin ,droit la 'passation aux 

comptes ouverts au,pom d'un réi,derit ckz tin intermédiaire 
en France des écritures retraçant les Opérations suivantes 

a) Cession de devises au fends de stabilisation des 
changes ; 

b) Encaissement; Par le titulaire du Compte, .d une som- , 	, 
me en dises dont l'intermédiaire 'a été crédité pour le 
compte de ce titulaire par un de ses correspondants à 
l'étranger ; est toutefois prohibé l'inscription Ou le main-
tien ati erécl4 d'un compte de, résident, des sommes en 
devises qui, aux termes des articles ,14 et 18 ci-,dessus, 
doivent être cédées au fonds de. stabiltsatien des chaises. 

ART. 40. 

Le Ministre des Finances est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au journal Officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 15 juillet 1947. 
SCHUMAN. 

Arrêté du 15 Juillet 1947 relatif au Contrôle douanier des 
changes. 

Le Ministre des Finances, le Ministre des Affaires Etran-, 
--gères, le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, le 
Ministre de l'Intérieur, le Ministre de la France d'Outre-
Mer et le Ministre des Postes, Télégraphes et Téléphones, 

Vu le décret n° 474337 du 15 juillet 1947 codifiant 
les obligations et prohibitions édictées par la réglementation 
du contrôle des changes, , 

Arrêtent 

TITRE ler 

Exportation et importation matérielles 

de valeurs par les voyageurs. 

CHAPITRE PREMIER'. 

Dispositions générales. 

ARTICLE PRENtivit. 
*Foute personne quittant un territoire de la zone franc 
destination de l'étranger et porteur de matières d'or, de 

‘alcurs 	d'instruments de payement ou de titres 
de créance ou de propriété, doit être muni d'une autorisation 
d* exportation. 

ART. 2. 
Toute personne pénétrant sur un territOire de la Zone 

franc en provenance de Is6traneer et porteur de matières 
,reic, de valeurs mobilières, d instruments de Payement, 
de tares de créance ou de propriété, doit être munie d'une 
.ntorisAtiorr d'importation. 

ART. 3. 
Sont, par dérogation aux dispositions des artices précé

dents, dispensées d'autoiisation 
a) L'inflPortation et l'exportation des, pièces dp, monnaie 

et, ,des ' billets, de banque ayant cours dans la zcns franc, 
dans' les limites d'une tolérançe fixée par l'Office 'des 
Changes ; 	 . 

b) L'importation des pièces de monnaie et billets de 
banque étrangers dans les limites fixées par l'Office des 
Changes ; 

c) L'importation dçs instruments de payement autres 
que les pièces de monnaie ou billets de banque. 

ART. 4. 
Sont également dispensées d'autorisation, par dérogation 

aux dispositions des articles 1" et 2°, l'importation et l'ex-
portation dés matières d'or, des valeurs mobilières,' des 
instruments de payement  autres que les pièces dé monnaie 
et billets de banque ayant cours dans .1à zone Pane, des 
titres de créance ou de propriété, effectuées par des voya-
geurs qui, se rendant d'un pays étranger dans un autre, 
traversent sans y séjourner un territoire de la zone franc à 
condition, toutefois, que 'soit justifiée l'exportation à l'iden-
tique des valeurs importées. 

ART. 5. 
Toute personne quittant k territoire français à destination 

de l'étranger ou pénétrant sur le territoire français en p,ro-
venance de l'étranger, est tenue de fournir >au sérViee des 
douanes une déclaration écrite des matières d'Or, des valeurs 
mobilières, des instrurnentS, de payement et des titres -de 
créante ou de propriété dont elle est porteur, ainsi que, 
lorsque celle-ci est oblifatoire, l'autorisation d'importation c  
eu d'exportation qui a 	lui être délivrée. 

ART. 6. 
Le service des douanes peut, dans le cas où i, k jure 

possible, dispenser les voyageurs de la déclaration écrite 
prévue à l'article précédent et ne leur demander qu und 
déclaration verbale. 

ART. 7. 
Les voyageurs ayant leur résidence habituelle sur un 

territoire de la zone halle et regagnant ce territoire après 
un voyage effectué à 1 étranger sont tenus de céder au 
bureau de change fonctionnant à la frontière les devises 
étrangères dont ils sont-porteurs et dont la cession est pres-
crite par la réglementation des changes cette 'obligation 
slapPlique notamment aux devises qui ,for pnt été délivrées 
par l'Offiee des Changes à titre de provision de. voyage 
et qu'ils n'ont pas utilisées. Lorsqu'il  ri y a pas de bureau 
de change au point où ils traversent la frontière, .eies voya-, , 
geurs sont tenus d'effectuer la cession prévue à l'alinéa 
précédent, auprès d'un intermédiaire agréé, dans les huit 
jours de leur retour. 

, ART. 8. 
Les voyageurs ayant leur  résidence habituelle à l'étran-

ger sont tenus de réexporter les inStrunienti de payement 
libellés en dervises qu'ils ont préalablement importés et 
qn'ils n'ont pas cédés au fonds de stahillsatiOn des changes 
oi laissés, en d6Pêt: chez un intermédiaire dans les eondi-
ilions Prévues' par l'article 15 dû décret du 5'iniflet 1947: 

• 
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MT. 9. 
Ili peuvent itexporter les chèques ou lettres de crédit 

libellés en monnaie fiançaise qu'ils ont préalablement im- 
portés et 	n'ont pas encaissés ou n'ont encaissés que 
partiellement lors de leur séjour dans un territoire de la 
zone franc, sous réserve que l'importation préalable de ces 
instruments,de,payement soit dffinent justifiée par la décla-
ration qu'ils ont souscrite à l'entrée. 

Cf (APURE H. 

Dispositions spéciales applicables aux frontaliers. 

ART. 13. 
Sont considérées comme frontaliers, pour l'application 

du présent arrêté, les personnes physiques ayant leur rési-
dence habituelle dans une commune dont le siège adminis-
tratif est situé à moins de 10 km de la frontière, en terri-
toire français MI en territoire étranger. 

ART. 14. , 

Les dispositions du chapitre précédent sont applicables 
aux". frontaliers en ce qui concerne l'importation et l'expor-
tation des matières d'or, des valeurs mobilières et des titres 

ciéance ou de propriété. 

'ART.-  '15. 	, 

L'importation et l'eXportation d'instrumenis de payement 
par les frontaliers sont réglementées par l'Office des Chan-
ges. 

TITRÉ 

Importation et exportation Matérielles 
J e valeurs par voie poecile. 

ART. 16. 

Nul ne peut envoyer matériellement à l'étranger, par voie 
•postale, des matières d'or, des valeurs mobilières, das 
,instruments de payement ou des titrés de créance on de 
propriété, s'il n a Préalablement obtenu une 'autorisation 
d'exportation. 

ART. 17. 

Tout envoi postal à destination' de l'étranger contenant 
des matières d'or, des valeurs mobilières, des insteuments 
de payement ou des titres de créance ou de propriété doit, 
quelle qu'en soit la forme et sauf dérogation spéciale aecor-
dée Par l'Office des Changes, être remis ouvert à l'ad-
ministration des postes et fermé en présence des représen- 
tants de celle-ci, après vérification du contenu et- près«
tation par l'expéditeur de son autorisation d'exportation. 

An. 18. 
Nul ne peut envoyer matériellement, par voie postale, 

:de l'étranger dans un territoire de la zone franc, des ma-
tières d'or, des valeurs mobilières, des instruments de 

,payement ou des titres de créance ou de propriété, s'il n'a 
obtenu eu préalable une autorisation d'importation. 

ART. 19. 

Tout envoi postal en provenance de l'étranger et à 
destination d'un territoire de la zone franc, contenant des 
matières d'or, des valeurs mobilières,. des insttuments de 
payement on des titres' de créance ou de propriété, doit 
être accompagné de l'autorisation d'importation prévue à 
l'article précédent. L'administration des douanes est habi-
litée à contrôler l'exécution de ces prescriptions. - 

TITRE 111. 

Dispositions communes aux importations 
et exportations par voyageurs et par voie postale. 

ART. 20. 

Les autorisations d'exportation et d'importation visées 
aux articles 1"

j 
 2, 16 et 18 cisclesstis sont délivréeS 

, 	Lorsqu'il s'agit de matières 'd'or, par la Banque de 
France. ou l'Office Central de Répartition . des Produits 
Industriels si ces matières sont exportées de France ou 
:importées en France ; par la 'Banque de •l'Algérie si ces 
Matières sont exportées-d'Algérie ou de Tunisie ou impor-
tées en Algérie- ou.  en "1" unisse ; 'par la Caisse .Centrale de 
la" France" d'outre-mer si ces matières sont exportées d'tin 
autre territoire de kr zone franc ou importées dans un autre 
territoire de la zone franc ; -- 

Dans Unis les autres cas, .par l'Office' des Changes du 
territoire en( provenanCe citi à destination duquel sent faites 
1' importation ou l'exportation. 

ART. 21: 
Peuvent être ettectttées sans autorisation, par dérogation 

aux dispositions de l'article 1", 2, 15 et 17 ci dessus les 
importations et exportations de valeurs mobilières et' Instro- 

ART. 10. 

Les matières d'or, valeurs mobilières, instruments de 
payement, titres de créance ou de propriété dont les voya-
geurs à destination ou en provenance de l'étranger sont 
porteurs à la, sortie ou à l'entrée d'un territoire de la zone 
franc et dont l'importation ou l'exportation n'est pas auto-
risée soit d'une manière générale, par application des dis-
positions du présent arrêté, soit en vertu d'une autorisation 
particulière, sont constitués en dépôt dans la caisse des• 
receveurs des douanes, sous réserve qu'ils aient été régu-
lièrement déclarés. 

ART. 1 . 	 • 
Les dépôts constitués à la sortie d'un territoire de la 

zone franc en exécution des dispositions de l'artiele précé-
dent peuvent faire l'objet d'une restitution, soit au dépo-
sant lui-même lors de son retour, soit sur instruction écrite 
de celui.-ci, à Un mandataire résidant ou établi dans le 
territoire' où a été effectué le dépôt. 

Lorsque" le dépôt est effectué, par un voyageur ayant sa 
résidence habituelle à l'étranger, cette restitution est subor-
'alennée à une autorisaion de l'Office des Changes. 

ART. 12. 

Les dépôts constitués à l'entrée d'un territoire de la 
zone franc en exécution des- dispositions de l'article 10 
ci-dessus peuvent faire l'objet d'une restitution, soit au 
déposant lui-même lors de sa sortie de ce territoire, soit 
sur instruction écrite du déposant, à un mandataire résidant 
su établi à l'étranger. 
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ments de payement réalisés par les agents de change et 
d'établissements de banque siyt la qualité d'intermédiaire 
agréé au sens dé l'article 65 du DQret.  du 15 juillet' 1947, 

ART. 22. 
• 

L'importation, et l'expOrtation des' coupures de 5.000 F 
de la Banque de France sont Preii4es. 

TITRE IV. 

Transport et expédition matériels de oakurs 
l'intérieur de la goee franc. 

AT. 23. 

Des avis de l'Office des Changes et de la Caisse Cen-
trale de la France d'outre-mer, pris en application de 
l'article 61 du, Décret du 15 juillet 1947 'précisent la 
mesure dans laquelle le transport par voyageurs et expé  
dition par voie postale des matières d'or, des valeurs nio t-
hèses, des instruments dé payement et des titres de créance 
ou de propriété entre territoires de la roue franc, sont soumis 
à autorisation préalable. 

ART. 24. 
Les dispositions prévues aux articles 5, 6, 7, 10, II,  

12, 17, 19, 21 et' 22 ci-dessus sont,en tout état 	éause, 
applicables à ces transports et expéditions. 

TITRE V. 

Dispositions générales. 

ART. 25. 

L'absence de déclaration, l'inexactitude' d'une déclara-
tion, soit écrite, soit verbale, la Substitution d'Élite fausse 
déclaration à la déclaration initiale, et plus généralem.ent: 
toute manoeuvre tendant à éluder les obliÉatiens,instituées, 
par le présent Arrêté, sont' passibles des pénalités prévues 
par l'Ordonnance n° 451 088 du 30 tuai 1945. 

ART. 26. 

Sont passibles des mêmes 'pénalités 

J ° Toute manoeuvre tendant, de la part d'un voyageur, 
à obtenir irrégulièrement de l'Office ,des Changes des de-
vises pour frais de séjour à l'étranger, notamment au moyen 
d'indications inexactes concernant la durée de ce séjour ; 

20 Le fait pour un voyageur écourtant son séjour à• 
rétranger, de ne pas réimporter les sommes en devises cOr-
respondant à l'allocatien journalière ti lui avait été con-
sentie pour chacune des journées qu'il  n'a pas passées à 
l'étranger.; 

3° Le fait pour Un voyaeur de ne, pas réimporter les 
sommes en francs français cm il avait préalablement expor-
tées au titre de la •tolérance visée à l'article 3, alinéa a. 
ci-dessus, 

ART. 27. 

Est abrogé l'Arrêté du 7 avril 1942, modifié par l'Ar-
rêté du 3 adit 1944. 

ART. 28. 

1,,e' Ministre des Finances, le Ministre des' Affaires 
Etrangére,s, le Garde des 'Sceaux, Ministre de la justiee, 
le Ministre de l'Intérieur, Je Ministre de la France d'outre-' 
mer et le Ministre dès Postes, Télégraphes et Téléphones 
sont chargés, chacun en ce qui le çoneernF de l'exécution 
du présent Arrêté qui sera publié au Journdl Cegickl de là 
République Française. 

Fait à Paris, le 15 juillet' 1947.. 

Le Ministre dés Finances, 
SCHUMAN.. 

Le, Ministre des Affaires;  Etrangères, 
GEORGES BIDAULT. 

Le darde des Sceaux, Ministre de là Justice, 
ANDRÉ 'MARIE. 

Le Ministre de l'intérieur, 
ÉDOUARD DEPREUX. 

Le Ministre de la France d'outre-mer 
MAnIUS MàfirEt. 

Le Ministre 'des Postes, Télégraphes el Téléphones, 
EUGÈNE. THOMAS. 

Aois• fi° 220 de POutre français des Changes concernant 
l'application à la Principauté de Monacii de la régle-
mentation française des Changes. 

Le décret ne 45-1106 du 16 mai 1945 a publié et•mis 
en application les conventions franco-monégasques relati-
ves au Contr6le des Changes, à la répression des fraudes 

- fisc les,. au profits 'illicites et au .contr6le' des prix, 
Ces' conventions stipulent notaniment qu'à compter du 

mars 1945, tous .les textes en vigueur, en France en 
matière de réglementation des changes sont applicables de 
plein droit dans la Principauté de Monaco. 

De même les textes qui viendraient à être publiés en 
France seront également applicables au fur et à Mesure 
clans la Principauté, 	• 

11 est rappelé que, par réglementation des changes, ac-
tuellement en vigueur, il faut entendre l'ensemble des dis- 
positions résultant des textes énumérés ci-après ainsi que 
des décrets, arrêtés, instructions du Ministre' des Finances 
et de l'Office des Changes pris pour leur application : 

Décret du 9 septembre 1939 prohibant où régletnen-
tint i  en temps de guerre,, l'exportation des capitaux, les 
opérations de change et le commercé de l'or ; décret du 
9 septembre relatif - au règlement dee importations et ex-
portations en temps de guerre ; tous les ,textes subséquents 
qui ont complété ou modifié les décrets indiqués.. 

Ordonnance du 7 octobre 1944 \relative au régime de 
l'or ; 

Ordonnance du 7 octobre .1944 relative au dép6t des 
devises étrangères et des valeurs mobilières étrangères con-
servées sur le territoire français ; 
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Ordonnance du 15 janvier 1945 relative au régime des , 
avoirs .étrangers en Pranee ; 

,•Oidonnanée du 16 janVier 1945 relative au recensement 
des avoirs à l'étranger ; 

Ordennanee du 17 janvier 1945 relative au recensement 
de l'or, des devises étrangères et de3 valeurs mobilières 
étrangères conservées en France ; 

Ordonnance du 30 mai 1945 relative à la répression 
des fraudes à la réglementation' des changes ; 

Ordonnance du 31 août 1945 concernant le règlement 
de certaines dettes en incinnaies étrangères ; 

Ordorinanee du 2 novembre 1945 portant abrogation de 
certaines dispositions de rordonnancé du 16 janvier 1945 
relative au recensement des avoirs à l'étranger ; 

Ordonnance du 2 novembre 1945 relative aux avoirs 
conservés par des Fyançais dans des coffres ou dans des 
paquets clos à l f êtra,riget ; 

Loi du 31 ddeetribre 1945 •portant 'fixation du budget , 
général pour l'exercice 1946 (art. 50'; 

Loi du 7 octobre 1946 portant ouvéture de crédits (art. 
178) ; 

Loi du 26 décembre, 1945 relative à certaines cons& 
quenées de là niedificaton des tau de change dans la zone 
franc (titre III et' IV). 

Les textes énuméras ci-dessus ont été codifiés par k 
décret du 15 juillet 1947, codifiant les obligatiOns et pro-
hibitions édictées par k régletnentaticin des changes. 

Il résulte de ce qui précède, que pour l'application des 
textes concernant la réglementation des changes : 

a) Les personnes physiques résidant habituellement dans 
la Principauté de Motte() et les personnes morales peur 
leurs établissements dans k Principauté de Monaco sont 
considérées comme « résidents » au in6trie titre que les 
personnes physiques ou morales réglant ou établies en 
France ; 

b) Toutes les dispositions concernant les Français « rési-
dents » sont applicables aux personnes de tatidnalité fran-
çaise ou monégasque résidant soit en France, soit dans la 

Pritteipauté de Mcirtaeo; st aux personnes Morales.  de tou,. 
tes nationalités polo. leurs "établissements soiu en Franc'edu 
dans k Permit:patté de-Monaeo, 

Les modalités particulières d'application qui pourraient 
intervenir à Monaco sertnt précisées Dar. des 'avis de k 
direction du Contrôle des Changes de Moneco. 

Avis ti° 278 de l'Office Français des Changes contplétant 
les dispositions de Pies n 220. 

L'avis de l'Office des Changes n°220 4 rappelé que 
la réglementation française des changes est applicable de 
plein droit dans' la PrineiOauté de Monaco. 

L'applicatien en Principauté des dispositions de cette 
réglementation relatives à' la téquisition des avoirs liquides 
en devises étràngères et M'valeurs triobillèreS étrangères a 
fait 'toutefois l'Objet d'irrangernents partictiliers avec le 
Gouvernement ,Motiéesque, Le détail de cei 'arfaned. 
mets sera pdtté à la Cdfinaissance des tére6 pn des 
avis de la Direction du Contrôle &à-  Changes à.  Monaco 
qui seront publiés tri temps oepotttui .  dans la Pfincipauté, 

Mais il est précisé dés 	Sent que les artangentents. en 
question concernent excludvement : 

I' Les personnes morales pour leurs établissements à 
Monaco ; 	.• 

2' Les personnes physiques de nationalité monégas-
que ; 

3' Les personnes physiques de nationalité française 
résidant en Principauté, à condition qu'elles puis-
sent justifier au 31 décembre 1946, de citkil ans 
de résidence continue à Monaco. 

Les personnes P4siquésde nationalfté' française résidant 
actuellement en Principatté, mais qui ne peuvent justifier 
de cinq ans de résidence continue à Monaco à la daté du 
51 décembre 1946, demeurent en conséquence sOutnises 
aux dispositions ielath;es à là réquisition,  des avoirs liquides 
en devises étrangères et des valeurs mobilières étrangères, 
telles qu'elles résultent des avis de l'Ôffice des Changes 
n° 262 à 273 inclus. 
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Dispositions légales et réglementaires françaises relatives 
la réglementation des changes rendues applicables de 

plein droit dans la Principauté conformément à l'article f 
de le Convention _franco-monégasque en date du 14 avril 
t 945 relative au Csontrôle des Changes. 

SOMMAIRE .  

.1 a, ri'. 218 ci n” 279 de l'Office français des Changes. 

Avis n" 2.18 de l'Office .des Changes re/tif .au 
dee devises étrangères et des valeurs mobilières étran-
gères détenues sur le territoire français, 

Le présent avis a pour objet de préciser les modalités 
d'application de l'Ordonnance du 7 octobre 1944 portant 
,bligation de dépôt pour les devises étrangères el les 
valeurs mobilières étrangères détenues sur le territoire fran-
çais et codifiée par le décret n' 47-1337 du 15 juillet 
1947. 

TITRE.: I 

Dispositions relatives aux devises étrangères. 

Sont soumis à l'obligation de dépôt édictée par l'article 
l• r  dc l'Ordonnance (I) les billets de banque, chèques, 
lettres de crédit, traites, effets de commerce el tous autres 
titres de créance à vue ou à court terme libellés en mon-
naies étrangères. 

En ce qui concerne les billets de banque, sont astreints 
au dépôt ceux qui ont actuellement cours légal dans le 
pays d'origine, 

Les encaissements auxquels peuvent donner lieu les 
autres moyens de paiement . visés à l'article I"' doivent 
être effectues.. pa; l'entremise de la banque dépoiltaire. 
A cette occasion, celle-ci devra s'asSurer de la stricte. obser-
vation de la réglementation des changes ; notamment en 
cc qui concerne les devises étrangères qui, aux termes 
de ladite réglementation, doivent être cédées à l'Office 
des Changes-, . 	• 	. 

Les dépôts prévus par l'article 1" de l'Ordonnance du 
7 octobre 1944 seront gratuits, mais les opérations sur 
Lhèques, lettres de crédit, traites, effets de commerce, e:c... 
pourront donner lieu à la perception des rénaunéralions 
d'usage. 

TITRE II, 

Dispositions relatives aux valeurs mobilières étrangères. 

I" Les dispositions de l'article 4 de l'Ordonnance du 
7 octobre 1944 (2) sont applicables aux titres de rente, 
obligations, actions, parts de fondateur et parts bénéficiaires 
et à tous autres titres négociables, au porteur:ou au nomina-
tif, libellés en monnaie française ou étrangère, ainsi qu'à 
Lotis certificats représentatifs dé titres négociables, lorsque 
ces valeurs ont été émises-  par les collectivités publiques (3) 
des pays figurant sur la liste annexée au - présent avis ou 
par les personnes morales privées ayant leur siège social 
dans lesdits pays. 

Les titres doivent être -munis de leurs coupons à échoir 
et leurs coupons échus et non encaissés. 

Sont également soumis au dépôt les coupens détachés 
des valeurs mobilières sus-visées, 

2" Dérogations générales à l'obligation de dépôt — 
Par application des articles 10 et 11 de l'Ordetinnace du 
7 octobre 1944 (4), sont exonérés, dei façon générale, de 

. l'obligation de dépôt : 

a) Les valeurs mobilières étrangères émises par les col-
lectivités publiques des pays ne figurant pas sur le liste 
annexée .au présent avis ou par les personnes morales pri-
vées ayant leur siège social dans lesrlits pays 

b) Les titres de toute nature qui n'ont donné lieuà au-
cune distribution d'intérêt ou de dividendes, depuis dix 
ans et dont la valeur vénale est inférieure à .51t0iatio  0frsn; dont  

c) Les actions et parts des sociétés en ikid  
la valeur vénale était, au 1" octobre P44, inférienre à 
500 frs ; 

d) Les litres, de rente et obligations dont la valeur nomi-
nale est inférieure à 5°0.  frs. 

Les dérogations générales .accordées ci-dessus pourront 
être révoquées à tout moment, en totalité ou en .partie , 
seulement. 

3" Le dépôt prévu par l'Ordonnance ne constitue pas 
un. blocage, 'routes opérations sur tes • tities ainsi« 'déposés, 
demeurent libres, sous réserves d'être effectuées Confor-
mément aux prescriptions de la réglementstidif .dés changés 
qui prévoit, notamment, que les ventes et achats de valeurs 
mobilières étrangères doivent être effectués en Bourse, sauf 
autorisation de l'Office des Changes. 
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L'établissement dépositaire n'a d'autre rôle que d'as-
surer la garde matérielle des Litres,, et d'enregistrer les opé-
rations auxquelles ils peuvent donner lieu, à condition que 
celles-ci soient régulières au regard de la législation en 
vigueur. 

TITRE 111. 

Disp6silions Communes. 

L'obligation de dépôt faisant l'objet de l'Ordon-
nance ;du 2. octobre 1944 s étend à toute -personne physique 
ou morale quelle que soit sa nationalité ou sa résidence. 

2) Le délai ouvert par l'article 50 de la Loi de Finan-
ces du 31 décembre 1945 aux personnes détenant en France 
des devises • étrangères ou des valeurs mobilières étrangères 
pour effectuer le dépôt de ces devises et valeurs, tel qu'il 
a été prescrit par - l'Ordonnance du 7 octobre 1944, est 
expiré depuis le 	avril - 1946. 

LISTE ANNEXE 

1 — Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, colonies et protectorats de la Cou-
ronne britannique, territoires sous mandat bri-
tannique. 

Andorre. 	• 
Be4ique, Congo belge et Ruanda-Urundi 
Danemark, lies Feroë et Groaland. 
Eire (Irlande du Sud). 
Espagne et colonies espagnoles. 
Hollande et colonies hollandaises. 
Islande. 
Italie, 
Liechtenstein. 
Luxembourg. 
NorYège. 
Portugal et colonies portugaises. 
Suède. 
Suisse. 
Turquie. 

Il — Ara'oie, 
Irak. 

(1) Prescription codifiée par 'l'article -.15 du décret n° 47-1337 
du 15 juillet 1947. 

(2) Prescription codifiée par !l'article 22 .du décret n" 47-1337 
du 15 juillet 1947. 

(3) Par collectivités publiques, il faut entendre aussi bien les 
Etats étrangers eux-mentes .que les autres .personnes morales publiques 
étrangères (provinces, déportements, villes, etc..). 

(4) Presciptions codifiées par les article's 15, 19 et 22 du 
décret n° 47-1337 du 15 juillet 1947. 

Iran. 
Palestine. 

lii -- Afrique du Sud et territoires sous nianclat sud-
africain. 

Egypte et Soudan anglo-egyptieri.  (I). 
Tanger. 

— Argentine. 
Brésil. 
Canada. 
Cuba. 
Etats-Unis d'Amérique et possessions d'outre-mer. 
Etats-Unis du Mexique. 
Panama. 

V — Australie et territoires sous mandat 

Nouvelle-Zélande et territoires sous mmulat. 

A vis n" 279 de l'Office des .Changes cotnpleant les dis-
positions de A vis ri" 218. 

L'article 1`":, alinéa 10, •de l'Arrêté du 15 juillet 1947 
accordant des dérogations générales aux prohibitions édic-
tées par le décret n" -47-1337 du 15 -juillet 1947 et pré-
cisant certaines modalités d'application de ce décret, 
définit les valeurs mobilières étrangères au regard de la 
réglementation des changes. 

Ce texte précise que sont notamment considérées comme 
valeurs mobilières étrangères - les valeurs émises par une 
personne morale publique française ou par une personne 
morale privée dont le siège social est situé en France, 
lorsque ces valeurs sont libéllees en monnaies étrangères. 

Toutes les valeurs mobilières entrant dans cette. catégorie 
— qu'elles soient ou non estampillées propriété trançaise — 
sont, en conséquence, soumises à l'obligatiou de dépôt 
prévue par l'article 22 du décret du 15 luillet 1947. 	codi- 
fiant les obligations et prohibitions édictées per la régle-
mentation des changes. 

Certaines-  d'entre elles avaient dû être déjà déposées 
en -application des prescriptions de l'article 2 de l'Arrêté 
du 9 décembre 1944,-  désormais abrogé. Pour celles-là, 
les dispositions combinées de l'article 22 du • décret du 
15 juillet et de l'article rr, alinéa-  .10, de l'Arrêté du 
15 . juillet ne font. que confirmer l'Obligation- préexistante. 

• En ce qui concerne les autres, leur dépêt demi être 
- effectué dans un • délai de trois mois 	compter• - de la date 
du présent avis. 	. 

(I) Sont notamment valeurs égyptionnei les actiois, parts do 
fondateur et obligations de la Compagnie universelle du canal 
maritime de Suez. 
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